
• Du       au          jour max.
• Montant des IJ = 
du revenu annuel moyen.
Avec min 
et max

Intervention 

25,81€/jour

4è
Intervention

Décès

Interventions de la

CARCDSF
Chirurgiens-dentistes

Tout chirurgien dentiste thésé, inscrit au Conseil de
l'ordre et exerçant une activité libérale, même accessoire.

QUI PEUT S'AFFILIER ?

Adresse utile : https://www.carcdsf.fr

• Du

RÉGIME OBLIGATOIRE Les éclairages TNS par 

91è

Mise à jour 6 février 2025

COTISATION
Cotisation forfaitaire de 1 284,40€ pour 2024.
(409,80€ au titre des Indemnités Journalières pour
l’incapacité et 874,60€ au titre de l’invalidité/décès)

au jour

111,00€ / jour

max. 
• Montant de l’IJ 2025 =  

Sécurité Sociale :

1/730è
90è

CARCDSF :

20 450,08€ par an. La rente
est versée trimestriellement
jusqu'aux 65 ans du conjoint

19 220€

Capital Rente
de conjoint

Rente
éducation

13 838,40€ par an. La rente
est versée trimestriellement

jusqu'aux 18 ans ou 25 ans de
l'enfant en cas de poursuite

des études

Allocations versées en 2025 :

Majorations

Rente annuelle de 31 824,20€
9 314,40€ par an et par enfant.

Jusqu'aux 18 ou 25 ans en cas de
poursuite des études

Allocation versée en 2025

PRESTATIONS :

CARCDSF :

1 095è

193,56€/jour

Au 6 fév 2025 : cotisation pas encore
mise à jour sur le site CARCDSF


